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L’enquête porte sur la situation au 1er décembre 2021 des 1 443 diplômés 2019 de licence professionnelle. L’ensemble des 
diplômés ont été interrogés, qu’ils soient de nationalité française ou étrangère, de formation initiale ou de formation 
continue1*. Le taux de réponse global à l’enquête s’élève à 73%.
Les résultats alimentent l’enquête nationale pilotée par la DGESIP dans le but de produire des indicateurs nationaux.

 UNE POURSUITE D’ÉTUDES ÉLEVÉE

La licence professionnelle est un diplôme qui permet 
une entrée directe sur le marché du travail. Pourtant, de 
plus en plus de diplômés poursuivent leurs études afin 
d’obtenir un bac+5. C’est le cas de 38% des diplômés 2019 
(+ 1 point par rapport aux diplômés 20182, + 2 points par 
rapport aux diplômés 20172). 30% poursuivent l’année 
suivant l’obtention de leur licence, 8% les années suivantes. 
Parmi eux, 16% poursuivent en master, 14% dans une autre 
formation. La poursuite d’études est encore plus élevée en 
Droit - Économie - Gestion, et notamment en Droit où plus 
de la moitié des diplômés poursuit ses études, dont 47% 
immédiatement.

Source : Enquête sur le devenir des diplômés de licence professionnelle, 
promotion 2019 - ODiF - Université de Lille

Au 1er décembre 2021, 16% des diplômés 2019 sont encore en 
études, chiffre en augmentation de 4 points par rapport aux 
diplômés 2018. Le taux d’emploi3 est donc en légère baisse 
(- 3 points). Nous pouvons supposer que cette augmentation 
est liée à la crise sanitaire : parmi les diplômés en études au 
1er décembre 2021, 25% déclarent qu’ils ne le seraient pas 
sans la crise sanitaire. Le taux de diplômés en étude à la date 
d’observation est particulièrement élevé en Sciences exactes 
et sciences de l’ingénieur (23%).

 UN TAUX D’INSERTION4 5 EN HAUSSE (+2 points)

Le taux d’insertion qui était déjà élevé pour les diplômés 2017 
(92%) et les diplômés 2018 (93%), progresse encore de deux 
points pour atteindre 95%. Il atteint un maximum en Droit 
avec un taux à 97%.

 MAIS DES CONDITIONS D’EMPLOI QUI SE 
DÉGRADENT 

Si le taux d’insertion augmente pour la promotion 2019, 
on constate, cependant, une baisse du taux d’emploi 
stable6 de 3 points, il était de 84% pour les diplômés 
2017 et les diplômés 2018, alors qu’il est de 81% pour 
les diplômés 2019. Le taux d’emploi de niveau cadre et 
profession intermédiaire7 avait déjà diminué de deux 
points entre les promotions 2017 et 2018 (respectivement
88% et 86%), il perd à nouveau 5 points chez les diplômés 
2019 (81%).

Graphique 1 : Taux de poursuite d’études

* Cf. définitions page 2
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Face à la crise sanitaire, les diplômés de licence professionnelle 
optent-ils pour un emploi moins qualifié et moins stable  ? 
Une étude de l’APEC sur les diplômés 20198 montre que 
les jeunes en recherche d’emploi sont prêts à faire de 
nombreuses concessions pour accéder à l’emploi : «  Dans 
ce contexte particulièrement incertain, les diplômé·e·s 2019 
sans emploi apparaissent prêt·e·s à davantage de concessions 
pour trouver un emploi que celles et ceux des promotions 
précédentes.  » Dès lors, on peut se poser la question de 
savoir si les diplômés de licence professionnelle ont accepté 
plus facilement un contrat non stable et/ou un emploi qui ne 
correspond pas à leur niveau de diplôme par peur de ne pas 
trouver un emploi de meilleure qualité.
Contrairement aux autres indicateurs d’insertion, le revenu 
médian9 des diplômés 2019 est en légère augmentation 
(+57€).

 DES CONDITIONS D’EMPLOI QUI DIFFÈRENT 
SELON LES CHAMPS DISCIPLINAIRES

Les conditions d’emploi sont très contrastées selon les 
champs disciplinaires. Comme pour les autres promotions, 
les diplômés de Sciences - Technologies connaissent une 
excellente insertion à tous niveaux : taux d’insertion à 95%, 
taux d’emploi stable à 89% (contre 81% en moyenne), part des 
emplois cadre et PI à 94% (contre 81% en moyenne). Ce champ 
disciplinaire a la particularité d’accueillir plus d’hommes (79% 
contre 46% en moyenne) ; les diplômés de formation initiale 
y sont également plus présents que la moyenne (88% contre 
76% en moyenne).

À l’opposé, les diplômés de Arts - Langues - SHS connaissent 
des conditions d’emploi beaucoup moins favorables : au 1er 

décembre 2021, 93% sont insérés mais seuls les trois quarts 
ont un taux d’emploi stable (contre 81% en moyenne). Même 
si la part d’emploi cadre et PI est équivalente à la moyenne, la 
part d’emploi cadre est seulement de 37% (contre 55% pour 
l’ensemble des diplômés). 
C’est en Droit - Économie - Gestion que la baisse de la qualité 
d’emploi est la plus visible : - 6 points pour le taux d’emploi 
stable et - 8 points pour la part d’emplois de niveau cadre et 
PI.

 71% D’EMPLOI EN RÉGION HAUTS-DE-FRANCE10, 
DONT 44% DANS LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 
LILLE (MEL)

La région Hauts-de-France est attractive pour l’emploi des 
diplômés 2019 de licence professionnelle, non seulement 
pour les diplômés originaires de la région : 9 diplômés 
sur 10 restent y travailler mais aussi pour les diplômés non 
originaires puisqu’ils sont près de 50% à y travailler 30 mois 
après l’obtention de leur diplôme.
Des différences nettes s’observent entre les champs 
disciplinaires : au 1er décembre 2021, la majorité des diplômés  
de Droit - Économie - Gestion et de Sciences - Technologies 
travaillent dans la région, et notamment dans la MEL 
(respectivement 50% et 48%). À l’inverse, plus de la moitié 
des diplômés de Arts - Lettres - Langues - Sciences humaines 
et sociales travaillent hors région à cette date.
Les emplois dans les secteurs «  commerce, transports, 
hébergement et restauration  » et «  activités financières et 
d’assurance  » sont surreprésentés dans la région Hauts-de-
France, alors que les autres régions attirent davantage les 
diplômés de licence professionnelle dans l’administration 
publique et dans le secteur de la santé humaine et de l’action 
sociale.

 69% D’EMPLOI DANS LE SECTEUR PRIVÉ

Malgré une baisse de 3 points par rapport à la promotion 2018, 
les diplômés de licence professionnelle sont majoritairement 
en emploi dans le secteur privé, avec notamment 83% des 
diplômés de Droit - Économie - Gestion et 82% des diplômés 
de Sciences - Technologies. Cependant, ce constat ne se 
vérifie pas dans l’ensemble des champs disciplinaires : en 
Arts - Lettres - Langues - SHS, 44% des diplômés sont employés 
dans le secteur public et 26% dans le secteur associatif.

Diplômés LP 2019
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Droit - Économie - Gestion 58% 78% 55% 3,4 96% 84% 53% 77% 96% 1900€

Arts - Lettres - Langues - SHS 60% 56% 11% 4,9 93% 75% 37% 82% 92% 1800€

Sciences - Technologies 21% 88% 37% 3,4 95% 89% 71% 94% 100% 1842€

Santé 71% 84% 9% 3,1 94% 70% 66% 80% 97% 1600€

Ensemble des LP de 
l'Université de Lille 54% 76% 37% 3,6 95% 81% 55% 81% 96% 1802€

Source : Enquête sur le devenir des diplômés de licence professionnelle, promotion 2019 - ODiF - Université de Lille

2017     2018      2019 2017     2018      2019 2017     2018      2019

Graphique 2 : Évolution des conditions d’emploi

Tableau 1 : Principaux indicateurs d’insertion en fonction du champ disciplinaire

Source : Enquêtes sur le devenir des diplômés de licence professionnelle, 
promotions 2017, 2018, 2019 - ODiF - Université de Lille

1 Le régime de formation est défini par le critère d’âge et par une éventuelle interruption d’études de deux ans ou plus après le baccalauréat. Ainsi, les diplômés âgés de 28 ans et moins 
l’année de la LP et n’ayant pas interrompu leurs études au moins deux ans entre le baccalauréat et l’obtention de la LP, sont classés en formation initiale ; les autres (plus de 28 ans et/ou 
deux au moins d’interruption d’études) relèvent de la formation continue ou de la reprise d’études.
2 Source : Université de Lille - Études & Enquêtes n°43, juin 2021 et n°32, mai 2020. 
3 (Diplômés en emploi / (diplômés en emploi + diplômés en recherche d’emploi + diplômés en études + diplômés dans une autre situation)) x 100. 
4 (Diplômés en emploi / (diplômés en emploi + diplômés en recherche d’emploi)) x 100.
5 L’étude de l’insertion professionnelle ne prend pas en compte les diplômés ayant obtenu un diplôme de niveau supérieur, pendant ou après la licence professionnelle.
6 (Diplômés en emploi stable (CDI, fonctionnaires, indépendants) / diplômés en emploi) x 100.
7 (Diplômés exerçant des emplois de niveau cadre et profession intermédiaire / diplômés en emploi) x 100.
8 Source : Baromètre 2021 de l’insertion des jeunes diplômé.e.s La promotion 2019 frappée par la crise - Apec - Mai 2021.
9 La médiane sépare en deux la population : la moitié des diplômés en emploi à temps plein gagne moins de 1802€ et l’autre moitié plus de 1802€.
10 Le lieu d’emploi est établi à partir du code postal de l’entreprise ou de l’employeur.
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Adéquation emploi/niveau
bac+3

Adéquation
emploi/domaine de

formation

Satisfaction
des missions

Satisfaction niveau de
responsabilité

Satisfaction
rémunération

En alternance Hors alternance

Taux d'emploi 80% 76%

Taux d'insertion 97% 94%

Part des emplois de niveau PI 57% 54%

Part des emplois de niveau cadre 
et PI 78% 83%

Taux d'emploi stable 86% 78%

Taux d'emploi à temps plein 97% 96%

Revenu net mensuel médian 1 877€ 1 798€

 MALGRÉ UNE BAISSE À DIFFÉRENTS NIVEAUX, LA 
SATISFACTION D’EMPLOI RESTE ÉLEVÉE 

 

Ce sont les missions relatives à l’emploi qui satisfont le plus de 
diplômés (90%), puis le niveau de responsabilité (88%). Comme 
pour les promotions précédentes, la rémunération est l’aspect 
qui satisfait le moins de diplômés (64%).
On peut supposer que la baisse de satisfaction est liée à la 
baisse de la qualité des conditions d’emploi. Logiquement, les 
diplômés dont les conditions d’emploi sont les plus favorables 
sont aussi les plus satisfaits de leur emploi.

 LA SATISFACTION DE LA FORMATION RESTE 
STABLE

Malgré la baisse de qualité des conditions d’emploi, le taux de 
satisfaction de la Licence professionnelle reste élevé avec un 
taux à 91%, taux qui était de 92% pour la promotion 2018, et 
de 91% pour les diplômés 2017. 
Notons que la satisfaction est liée aux conditions d’emploi : 
les diplômés en emploi stable ou/et de niveau cadre ou PI sont 
davantage satisfaits de leur formation.

L’alternance s’est considérablement développée à l’Université 
de Lille, qui propose, notamment, de plus en plus de cursus 
en apprentissage. En 2019, 37% des diplômés de licence 
professionnelle ont suivi leur diplôme en alternance ; ce taux 
est de 55% chez les diplômés de Droit - Économie - Gestion. 
Qu’apporte l’alternance à ces diplômés en terme d’insertion ?

2018 : 75%
2019 : 71%

2018 : 84%
2019 : 79%

2018 : 94%
2019 : 90%

2018 : 90%
2019 : 88%

2018 : 71%
2019 : 64%

Source: Enquête sur le devenir des diplômés de licence professionnelle, 
promotion 2019 - ODiF - Université de Lille

Graphique 3 : Satisfaction des diplômés 2018 et 2019 en formation 
initiale

2018 2019

Source : Enquêtes sur le devenir des diplômés de licence professionnelle, 
promotions 2018, 2019 - ODiF - Université de Lille

La formation continue ou la reprise d’études permet d’acquérir 
de nouvelles compétences pour le retour ou le maintien 
dans l’emploi. Elle concerne 24% des diplômés de licence 
professionnelle 2019 à l’Université de Lille. 
Au 1er décembre 2021, près d’un quart de ces diplômés poursuit 
dans la même structure que leur emploi précédent. Le fait de 
bénéficier d’une antériorité sur le marché du travail a-t-il un 
impact sur la qualité d’emploi deux ans après l’obtention de leur 
diplôme ? Le taux d’insertion est similaire pour les diplômés en 
formation continue ou en reprise d’études et pour les diplômés 
en formation initiale (95% pour les uns, 96% pour les autres). 
Par contre, les conditions d’emploi sont de meilleure qualité 
pour les diplômés de formation continue, et ce quel que soit 
le champ disciplinaire : une plus grande stabilité d’emploi (90% 
contre 77% pour les diplômés de formation initiale) et un taux 
d’emploi cadre et PI à 88% (contre 78%). 

Le taux d’emploi des diplômés en alternance est plus élevé de 
4 points par rapport aux autres diplômés. Les alternants sont 
également plus nombreux à s’insérer (97% contre 94%). Les 
conditions d’emploi sont également plus favorables chez les 
diplômés alternants.
Suivre sa licence professionnelle en alternance, quel que soit le 
champ disciplinaire, amène une plus grande stabilité d’emploi. 
Notons que, pour leur 1er emploi, les diplômés en alternance 
sont plus nombreux à rester dans la structure fréquentée 
durant leur formation, ce qui peut expliquer une stabilité 
d’emploi plus importante chez ces diplômés.
30 mois après l’obtention de leur licence professionnelle, le 
revenu des alternants est plus élevé de 79€. 
Les résultats sont plus mitigés concernant le niveau d’emploi 
puisque la part des emplois de niveau cadre et PI est plus 
élevée chez les non alternants (78% contre 83%), mis à part en 
Sciences - Technologies où 100% des alternants sont cadres ou 
PI contre 90% des non alternants.
Les alternants se distinguent également des autres diplômés 
par le fait qu’ils sont, en proportion, plus nombreux à travailler 
dans le secteur privé (83% contre 61%), ce qui peut s’expliquer 
par des contrats d’alternance moins développés dans le 
secteur public. Ils sont aussi plus nombreux à rester dans la 
région Hauts-de-France pour exercer leur emploi, ce qui peut 
s’expliquer par une continuité chez le même employeur pour 
43% des diplômés alternants contre 23% pour les autres. 

ZOOM SUR LES DIPLOMÉS EN FORMATION 
CONTINUE

Tableau 2 : Principaux indicateurs d’insertion en alternance et hors 
alternance

ZOOM SUR LES ALTERNANTS
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Sigles et acronymes : 
CDD : Contrat à Durée Déterminée
CDI : Contrat à Durée Indéterminée
DGESIP : Direction Générale de l’Enseignement 
Supérieur et de l’Insertion Professionnelle
FI : Formation Initiale
LP : Licence Professionnelle
MEL : Métropole Européenne de Lille
ODiF : Observatoire de la Direction des Formations
PI : Profession Intermédiaire
SHS : Sciences Humaines et Sociales
STAPS : Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives

 

DROIT - ÉCONOMIE - GESTION

Droit
Assistant ressources humaines, Contentieux et recouvrement, 
Métiers du notariat.

Économie
Conduite de chantier.

Gestion
Assistant gestionnaire des flux internationaux, Business 
to Business, Chargé de clientèle de la bancassurance, 
Collaborateur social paie, Conseiller gestionnaire de clientèle 
marché des particuliers, Contrôle de gestion, Création reprise 
transmission et développement, E-commerce, Gestion de 
la qualité, Gestion des achats, Gestion et administration de 
biens, Gestionnaire et conseiller en assurance, Logistique de 
la distribution, Management de la sécurité publique et privée, 
Management de projets évènementiels, Management des 
échanges internationaux, Management et conduite de projets 
en PME-PMI, Management et gestion des rayons, Management 
opérationnel de la protection sociale, Management 
opérationnel des entreprises, Médiations aux usages 
professionnels et éducatifs des TIC, Métiers du commerce 
international en PME, Statistique informatique décisionnelle 
big data, Technico-commercial transport et logistique, 
Transaction et commercialisation de biens, Transports urbains 
et inter-urbains de voyageurs.

ARTS - LETTRES - LANGUES - SCIENCES 
HUMAINES ET SOCIALES

Information, communication, culture
Chargé de communication off-line et on-line, Création et 
diffusion audiovisuelles sur Internet, Gestion et édition 
de fonds photographiques et audiovisuels, Journalisme de 
sport, Journalisme multimédia ESJ, Librairie, Management 
des bibliothèques et de la documentation, Management des 
systèmes d’information archivistiques, Presse hebdomadaire 
régionale. 

Sciences sociales
Aménagement territorial durable et géomatique, Conception 
et gouvernance de projets d’aménagement durable, Conseil en 
qualité de vie vieillissement, Gestion et accompagnement des 
parcours professionnels et personnels dans les organisations, 
Justice et jeunesse en difficulté (dont ENPJJ).

 

SANTÉ

Formation de santé
Innovation thérapeutique et biotechnologies, Management 
opérationnel de l’information médicale dans les entreprises 
de santé, Santé et environnement, Sécurité et qualité des 
pratiques de soins, Sécurité qualité de l’alimentation.

Ingénierie et management de la santé
Gestion des associations du secteur social et de l’économie 
sociale et solidaire, Management des activités des services à 
la personne, Responsable de la coordination médico-sociale et 
des services d’aide aux personnes fragiles.

STAPS
Activités aquatiques et surveillance, Management des 
organisations, Métiers de la forme, de la santé et du bien-être.

SCIENCES - TECHNOLOGIES

Sciences exactes et sciences de l’ingénieur
Analyses contrôle et expertise dans la chimie et les 
industries chimiques,  Conception et industrialisation de 
textiles innovants, Conception gestion d’infrastructures 
réseaux, Développement et administration internet 
intranet, Éco-conception des produits innovants, Énergies 
renouvelables et efficacité énergétique, Informatique 
et réseaux industriels, Innovation ingénierie qualité du 
packaging, Maintenance des transports guidés, Mesures 
instrumentation contrôle vision industrielle, Métrologie 
en mesures environnementales et biologiques, Plasturgie 
et matériaux composites, Procédés de la chimie et 
développement durable, Robotique collaborative et mobile.

Sciences de la vie, de la terre et de l’environnement
Gestion eau sol sous-sol.

Pour en savoir plus : 

https://odif.univ-lille.fr/insertion-professionnelle/licence-
professionnelle
[Répertoires d’emploi / Fiches indicateurs par parcours de 
formation (en accès restreint)]

LES LICENCES PROFESSIONNELLES REGROUPÉES PAR CHAMP DISCIPLINAIRE
(Offre de formation 2018/2019)


